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Madame, Monsieur, 

Nous nous référons à votre lettre du 23 septembre 2022 concernant l’objet noté en titre. Après avoir 

pris connaissance du dossier, nous vous informons que le canton de Fribourg n’a pas de remarque 

particulière à formuler sur le projet mis en consultation. 

En vous remerciant de nous avoir consultés, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à 

l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Olivier Curty, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 

 

Copie 

— 

à la Direction des finances ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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